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 Ligue Régionale Grand Est de Basketball 
Maison Régionale des Sports 

13 Rue Jean Moulin – 54510 Tomblaine 
 

Bureau  
 

Vendredi 30 novembre 2018 

PROCES-VERBAL 
 
 

Présents : René KIRSCH Président, Thierry BILICHTIN, Alain KLEIN, Laurent KULINICZ, Michel KOZIK, 
Patrick PIHET, Christian ROTH 
Excusés : Lisa BURZESE, Christine HABART, Eric BETTIOL 
Invité : Gérard BERGER 
Assiste : Thierry PONS 
 
Introduction par le Président 
 Il adresse d’abord ses vœux de prompt rétablissement à Eric BETTIOL. 
 Le Président fait un retour sur le séminaire des dirigeants de Troyes : Moins de monde qu’il y 

a deux ans. Cette défection sera analysée par la FFBB. Les principaux sujets abordés ont été : 
chartes entraîneurs et officiels, mono parentalité, féminisation, le 5x5, le 3x3, l’offre de 
licence, les pôles.  

 Organisation phase finales Championnat de France U18F 16ème et 8ème de finale les 26 et 27 
janvier 2019. Un appel à candidatures a été lancé aux clubs du Grand Est. S’il n’y a pas de 
réponse, un Comité ou la Ligue devra être candidat. Pas de retour pour l’instant.  

 3ème Semaine Olympique et Paralympique sera organisée du 4 au 9 février avec pour thème 
la mixité. 

 Le championnat de France UNSS Excellence qualificatif au Championnat du Monde aura lieu à 
COLMAR du 28 au 31 janvier 2019. 

 Programme pour la visite du Président Jean Pierre SIUTAT le 14 décembre : Le Président 
rencontrera le Président de l’Eurométropole. Il assistera ensuite au Comité Directeur de la 
Ligue Grand Est. Un moment d’échange et un repas sont ensuite prévus avec les 20 Présidents 
de clubs qui ont répondus présents.  

 Sites des finales régionales du 15 juin 2019 : Alsace seniors, Lorraine U17 U18 U20, Champagne 
U13 U15. Les sites sont à réserver. La commission sportive s’en occupe. 

 Rappel de la règle “intempéries” pour nos championnats avec la poursuite de l’action des 
“gilets jaunes”. 

CRO : Geoffroy GABEL 
 Une réunion avec les Présidents de Comités et de CDO est organisée pour faire le point sur les 

désignations. La situation est compliquée. Certains arbitres arbitrent 8 matchs dans le week-
end. Les rencontres sont couvertes par des désignations trop nombreuses et cela cache le vrai 
problème : le manque d’arbitre. Du coup les clubs critiquent car l’arbitre ne peut pas arbitrer 
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correctement compte tenu du nombre de rencontres arbitrées. La charte ne nous aide pas, les 
amendes sont trop faibles. Le Président souhaite mettre en place une politique commune avec 
les départements. 

 Remarque de Gérard BERGER : Le Président de la CDO 57 ne reçoit pas les mails car ils ne 
partent pas à la bonne adresse. Le problème sera réglé. De nombreuses écoles d’arbitrage sont 
mises en place sur son département et il souhaite que cela porte ses fruits dans un avenir 
proche. Pour le TIC : chaque département doit amener 2 arbitres. Le CD57 peut en amener 5, 
doit-il les amener ? Le Président répond que le mieux est de voir un maximum d’arbitres, il 
faut donc les faire venir. Les formateurs de la CRO seront présents.  

 Caisse de péréquation : Le Président de la commission est en retard pour le suivi financier de 
la caisse pour des raisons professionnelles. Le trésorier fera un point à la fin des matchs aller 
pour affiner le prix moyen d’une rencontre. Les 2 premiers acomptes sont prévus pour les 
arbitres le 14 octobre et le 14 décembre compte tenu de la somme de travail générée par la 
fusion. A partir de janvier, les paiements s’effectueront tous les mois.  

 Les retours de désignations doivent être contrôlés et justifiés.  

Commission sportive jeunes : Alain KLEIN 
Compte-rendu de la commission validé par le bureau. 

Commission sportive seniors U20 : Laurent KULINICZ  
 Point sur les compétions seniors en cours : Pas de rencontre en retard hors rencontres 

du 17 novembre. 
 Le point sur la journée du 17 novembre : 18 rencontres ont été reportées mais toutes 

les dates sont fixées. 

  

Tour de table :   
Laurent HANTZ pose la question de l’organisation du déplacement des jeunes champenois pour le 
tournoi de Noël : le Directeur Territorial précise que les sélectionnés se rendent directement au 
Luxembourg ou au départ de Metz, pas de souci. 

Concernant les arbitres : 2 alsaciens et 2 lorrains sont convoqués. 

Patrick PIHET continue la prospection sur le lieu de l’AG. Visite du site de Chalons-en-Champagne 
reportée au 10 décembre. Trop de contraintes pour le palais des congrès de Reims, on abandonne la 
piste. 

Christian ROTH : Toujours pas d’information sur les finances de la saison dernière de l’ex Ligue 
Champagne-Ardenne de la part de l’ex trésorier. Patrick PIHET s’engage à faire le nécessaire. 

Les Présidents de commission doivent demander un RIB à toute nouvelle personne qui adresse une 
demande de remboursement de frais.  

Le plan comptable est bouclé. La consolidation des comptes est en cours. A fin décembre la partie 
Alsace sera terminée. Le Grand Est est géré au fil de l’eau. Début janvier la Lorraine sera faite et ensuite 
ce sera la Champagne-Ardenne. Gros travail d’engagé (3 jours par semaine). 

Gérard BERGER : Il attend beaucoup de la réunion de l’IRFBB pour que les modes de travail se mettent 
en place. 
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Le Président de la Ligue précise que lors de cette réunion, un point sera fait sur le statut de l’Entraîneur 
et notamment la mise en place des formations. 

Thierry BILICHTIN rebondit sur l’intervention de Gérard Berger sur la mise en place de l’IRFBB. C’est 
quelque chose de nouveau qui nécessite un rodage mais aussi une certaine rigueur pour éviter les 
dysfonctionnements. La communication doit être constante. 

Il remercie les membres de bien remonter en amont de la réunion les sujets à aborder et les éventuels 
supports. 

Thierry PONS informe le bureau que les contrats de travail modifiés des salariés sont prêts. Il les 
adressera au Président et au Secrétaire Général pour relecture avant signature des salariés. 

Michel KOZIK fait un retour sur la réunion à la FFBB à laquelle il a assistée. La FFBB s’étonne du peu 
d’équipes départementales et régionales inscrites en Coupe de France. Michel KOZIK a précisé que 
l’absence de handicap pénalisait les petites équipes. De plus la règle des joueurs brûlés ne s’appliquant 
pas cela créé une pénalisation supplémentaire.  

Refonte du championnat NM3 masculins : La FFBB a décidé de conserver ce premier niveau fédéral et 
de faire en sorte qu’il reste un véritable niveau national. A l’heure actuelle, les anciennes Ligues 
(secteurs) ont conservé leurs montées en NM3, ce qui ne permet pas une fusion des championnats. La 
commande actuelle de la FFBB est de rester sur les secteurs (les montées par secteur ont été validées 
à l’issue de cette saison et de la saison 2019-2020) pour laisser un délai aux territoires afin de trouver 
la formule la mieux adaptée pour leurs championnats pré nationaux. Suite à ce délai, il pourra alors 
être envisagé d’avoir des montées par Ligue Régionale, et non plus par secteur. 

Dans ce cadre, l’objectif est de réduire le nombre de poules en NM3 avec un passage à 8 poules de 14, 
ce qui ferait que des équipes de NM3 réintègreraient le championnat pré-national, et renforcerait donc 
celui-ci. Un calendrier devra être établi le plus tôt possible par la FFBB sur la transition pour que les 
territoires puissent anticiper leurs propres championnats. 

U15 et U18 élites : si une région rend une place sur une saison, elle la récupère la saison suivante. 

 

Plus personne ne souhaitant prendre la parole, le Président clôt la séance en remerciant les membres 
de cette réunion par visio conférence permettant un gain de temps et sur les frais de déplacement. 

Il informe les membres du décalage du Comité Directeur du 15 mars au 16 mars. Celui-ci se déroulera 
à Reims en même temps que le TIS. 

 
René KIRSCH Thierry BILICHTIN 

Président 
Ligue Grand Est de Basketball 

Secrétaire Général 
Ligue Grand Est de Basketball 

 
 

 


